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Mot du président 
 

Bonjour à toutes les productrices et tous les producteurs de bleuets, 

 

Sans doute avez-vous bien hâte d’entendre parler des trois jours passés devant la Régie. 

 

Lors de la première journée des audiences de 

la Régie tenue à l’hôtel Château Roberval, se 

sont présentées plus de 100 personnes.  

Toutes très intéressées de connaître ce que 

l’avenir leur réserve.  La première journée 

étant très technique, ce fut sans doute la 

moins intéressante, mais plus ça progressait, 

plus ça devenait intéressant.  

Particulièrement les deux derniers jours pour 

finir à terminer à 19 h 15 la troisième 

journée.  Il s’est révélé beaucoup de choses 

sur le mode de fonctionnement des 

transformateurs. 

 

Première remarque, je pourrais qualifier cet exercice de « combat des titans ».  Des gros canons 

de part et d’autre qui ont défendu leur position au meilleur de leur connaissance.  Pas un pouce 

de terrain n’a été donné gratuitement à la partie adverse. 

 

Première révélation qui m’a surpris : les rabais d’usinage.  Cette histoire de rabais d’usinage 

m’avait été révélée vers le début de l’année 2019.  Selon ce que j’en ai compris, chez un des 

deux principaux transformateurs, il y aurait une pratique qui consisterait à donner des rabais 

d’usinage aux producteurs qui livrent leurs bleuets lorsque l’usine dépasse certain volume 

d’usinage.  Par exemple, après avoir atteint « X » millions de livres, une somme serait donnée 

au producteur qui vient livrer des bleuets.  Cette somme serait présumément progressive 

lorsque l’usine atteint d’autres sommets, ou quelque chose qui ressemble à ça.  Plus l’usine 

usine et plus les rabais d’usinage sont importants, selon ce que j’ai compris. 
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Lors des audiences des 17, 18 et 19 juin derniers tenues à Roberval, la présidente des 

audiences a demandé à un ancien administrateur d’une usine de congélation si le rabais 

d’usinage était compris dans le paiement final et ce dernier a répondu : « -Non, c’est un chèque 

à part ».  Il y aurait donc un chèque pour le paiement final puis un autre pour le rabais 

d’usinage pour ceux qui ont livré leurs bleuets tard en saison. 

 

Pourquoi?  Réponse de l’ex-administrateur : « -C’est pour encourager les producteurs à livrer 

leurs bleuets tard en saison pour désengorger les usines et une compensation pour le risque 

qu’il prend avec le gel, le risque de perdre leurs bleuets ». 

 

Un producteur m’a déclaré avoir livré ses bleuets a cette entreprise de transformation dans le 

mois de septembre certaines années, pas très loin, et il n’a jamais reçu de chèque de rabais 

d’usinage. 

 

Est-ce que cela voudrait dire que plusieurs producteurs auraient reçu des prix finaux différents, 

si on tient compte des sommes versées pour le rabais d’usinage? 

 

L’industrie du bleuet est un pool selon les déclarations d’un transformateur.  Dans le bois 

d’œuvre, c’est un pool aussi.  Si vous coupez votre forêt au mois de janvier et que votre voisin 

coupe la sienne au mois de décembre, ils recevront le même prix et les mêmes rajustements au 

mètre cube.  C’est ça un pool.  Les rabais d’usinage devraient être répartis sur l’ensemble des 

bleuets livrés pour ne pas favoriser les uns au détriment des autres. 

 

Dans l’industrie du bleuet, nous avons un plan conjoint et le SPBQ est chargé de l’application du 

Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean.  Un plan conjoint 

modifie les rapports de force entre les partenaires du secteur agroalimentaire.  Il permet de 

mieux répartir les revenus tirés de la vente des produits agricoles et de la pêche, de simplifier 

les mécanismes d’approvisionnement des transformateurs et de structurer l’offre du produit 

qu’il vise.  Il faudra regarder cela de plus près. 

 

Pour terminer, Dame Nature semble de notre 

côté pour le moment car les bleuets sont 

encore loin des usines.  En espérant que la 

décision de la Régie améliore notre sort, le 

conseil d’administration continuera à 

travailler de son mieux pour les productrices 

et producteurs et pour les cueilleurs en forêt. 

 

Daniel Gobeil, président 
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Mot du directeur général 
 

Au cours des dernières semaines, j'ai eu l'occasion de rencontrer et 

d'échanger avec de nombreux producteurs de bleuets, des signataires 

de conventions de mise en marché de bleuets frais et de bleuetières, 

de même que des intervenants de l'industrie du bleuet.  Ces échanges 

m'ont permis de mieux comprendre la production régionale de même 

que les enjeux qui y sont reliés. 

 

Durant cette période, j'ai aussi eu la chance d'assister au International 

Blueberry Organization (IBO) Summit 2019 qui se tenait cette année au 

Canada soit, à Vancouver en Colombie-Britannique, du 24 au 26 juin dernier.  Plus de 400 

personnes provenant de 16 pays producteurs de bleuets y ont assisté.  Au cours de la première 

journée, une visite de la Fraser Valley, située à proximité de Vancouver, nous a permis de voir 

des plantations de bleuets en corymbe et de visiter un producteur qui est aussi transformateur.  

À cette période de l'année, la récolte 

était débutée.  La Colombie-Britannique 

est la principale province canadienne 

productrice de bleuets frais et congelés 

avec une production annuelle moyenne 

d'environ 175 millions de livres en 

comparaison au Québec où la 

production annuelle est d'environ 80 

millions de livres (dépendamment des 

années).  La Fraser Valley est un petit 

territoire agricole enclavé entre les 

Rocheuses et Vancouver où, en incluant 

Vancouver, plus de 3 millions de 

personnes y habitent.  Avec cette 

densité de population, les autres productions agricoles 

comme le lait, l'avicole, les serres et les fruits (comme 

la framboise), la production de bleuets est aussi sous 

pression avec un prix des terres supérieur à 100 000 

$/acre. 

 

Au cours des deux journées suivantes, il y a eu la 

présentation de conférences et la visite de kiosques 

avec de nombreux fournisseurs.  Il faut se rappeler que 

la production de bleuets sauvages au niveau mondial 

est principalement faite dans quatre provinces du 

Canada (Québec, Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-
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Édouard et Nouveau-Brunswick) et dans l'état du Maine pour une production annuelle totale 

d'environ 320 millions de livres.  La production de bleuets en corymbe est plus répandue au 

niveau mondial avec une production estimée en 2018 à environ 1,8 milliard de livres.  La 

projection de production mondiale de bleuets en corymbe et sauvage pour 2022 est estimée à 

3,5 milliards de livres.  L'augmentation de la production se fera principalement dans le bleuet 

en corymbe, où la méthode de culture et de récolte sont différentes.  Étant donné que le bleuet 

en corymbe est planté, la génétique y joue un rôle clé et les producteurs peuvent adapter 

rapidement leurs plants aux impacts des changements climatiques et aux goûts des 

consommateurs. 

 

Bien que le Québec (le Saguenay-Lac-St-Jean) soit un petit joueur au niveau de la production 

mondiale du bleuet, nous avons, selon mes observations, trois forces qui nous distinguent des 

autres régions du Canada et du monde.  Nous produisons un petit fruit qui est, premièrement, 

sauvage, deuxièmement sans ajouts de pesticides au champ lors de l'année de la récolte et 

troisièmement, nous offrons aussi un bleuet biologique.  Avec une population mondiale de plus 

en plus aisée financièrement et qui veut consommer des aliments sains et naturels, la demande 

pour notre produit spécifique ira, à mon avis, certainement en augmentant. 

 

Mais ATTENTION : Pour protéger ce qui nous distingue des autres régions du monde, nous 

devons à la base conserver et protéger le statut de santé de notre région et devons demeurer 

une Zone non réglementée quant à la présence de parasites comme la mouche du bleuet.  De là 

l'importance de la biosécurité, tant au champ qu'avec les fournisseurs et transformateurs, et les 

articles que nous diffusons dans le Bulletin Le Bleuet. Il y a aussi les avertissements 

phytosanitaires du MAPAQ, du Club Conseil Bleuets et de l'Agence canadienne d'inspection des 

aliments pour n'en nommer que quelques-uns.  Ensemble, producteurs, transformateurs et 

intervenants, nous devons continuer à travailler pour maintenir notre différentiation et ainsi 

assurer notre développement. 

 

Sur ce, je vous souhaite bonne réflexion et une excellente et fructueuse saison 2019. 

 

Stéphane Dufour, directeur général 

 

Contrôle des mauvaises herbes 
 

Vous pourriez avoir droit à une aide financière de 90% pour le contrôle des mauvaises herbes si 

vous êtes certifié biologique et de 70% pour le conventionnel.  Pour toute l’information, suivez 

ce lien et : 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/agroenvironnement/sous

-volets/Pages/Volet-1.aspx, puis cliquez sur Équipements et pratiques visant la réduction des 

risques liés aux pesticides pour obtenir le Guide du demandeur et connaître ainsi tous les 

détails du programme Prime-Vert du MAPAQ à cet égard. 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/agroenvironnement/sous-volets/Pages/Volet-1.aspx
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/agroenvironnement/sous-volets/Pages/Volet-1.aspx
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Après le passage d’un 
ours, il faut s’assurer 
que la colonie a 
toujours sa reine. 
 

RAPPEL : Programme de pollinisation 

 

 

La Mesure spéciale d’appui pour la pollinisation de bleuets sauvages 

pour la saison 2019 du MAPAQ revient encore cette année. 

 

Suivez ce lien pour connaître le détail de la mesure et télécharger le 

formulaire d’aide financière requis :  

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/d

eveloppementregional/Pages/appuiagroalimentaireregion.aspx. 

 

Notez que la date limite pour déposer une demande d’aide financière 

est le 31 août 2019.  La date limite pour transmettre les pièces 

justificatives est le 31 octobre 2019. 

 

Vous devez avoir un minimum de 1 250 $ en factures de pollinisation 

pour avoir droit à l’aide. 

 

Pour toute question ou pour de l’aide pour 

remplir votre demande, veuillez communiquer 

avec madame Andrée Tremblay du MAPAQ, au 

418 662-6457, poste 2866, ou par courriel au 

andree.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca. 

 

 

Les prix pour la récolte 2018 jusqu’à date 
 

Acheteurs 
1ère avance 
(août 2018) 

2e avance 
(avril 2019) 

3e avance 
(juin 2019) 

Prix brut 
Contribution 

au SPBQ 
Prix net 

BLEUETS MISTASSINI 

Conventionnel 0,3500 $ 0,0500 $ 0,0500 $ 0,4500 $ 0,0100 $ 0,4400 $ 

Biologique 0,6000 $ 0,1500 $ 0,1000 $ 0,8500 $ 0,0100 $ 0,8400 $ 

BLEUETS SAUVAGES DU QUÉBEC 

Conventionnel 0,3500 $ 0,0500 $ 0,0500 $ 0,4500 $ 0,0100 $ 0,4400 $ 

Biologique 0,6000 $ 0,1500 $ 0,1000 $ 0,8500 $ 0,0100 $ 0,8400 $ 

 

 

 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/developpementregional/Pages/appuiagroalimentaireregion.aspx.
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/developpementregional/Pages/appuiagroalimentaireregion.aspx.
mailto:andree.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca
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Biosécurité et mouche du bleuet - Suite 
 

En continuité de l'article du précédent numéro du Bulletin Le Bleuet concernant la biosécurité et 

la mouche du bleuet, nous désirons vous rappeler deux risques liés à la période de récolte qui 

peuvent avoir une incidence sur l'introduction et/ou la dissémination de la mouche du bleuet 

dans notre région qui en est toujours exempte (Zone non-réglementée).  Note : Pour avoir une 

définition de zone réglementée et non-réglementée, vous référer au dernier Bulletin Le Bleuet. 

 

A - Utilisation de récolteuse à bleuets dans plusieurs bleuetières et dans une zone 

réglementée : Si vous prévoyez utiliser votre récolteuse dans plusieurs bleuetières et surtout, si 

vous prévoyez aller faire la récolte de bleuets à l'extérieur de la région du Saguenay-Lac-St-

Jean en apportant votre récolteuse, assurez-vous de bien la nettoyer avant de quitter la 

bleuetière dans laquelle vous venez de faire la récolte.  Il faut s'assurer d'enlever tous les débris 

de terre, feuilles et bleuets ayant pu adhérer aux pièces d'équipements. 

 

L'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) est claire à ce sujet et voici un extrait de 

son règlement. 

 

Équipement agricole 

L'équipement agricole qui sert à cultiver des bleuets et qui est transporté à partir d'une zone 

réglementée vers une zone non réglementée doit faire l'objet d'un lavage qui a complètement 

détaché la terre, les fruits et les débris végétaux qui peuvent abriter la mouche du bleuet.  Il 

faut obtenir un certificat de circulation de l'ACIA avant de quitter la zone réglementée. 

 

B - Utilisation de contenants en provenance d'une zone réglementée (en ce qui a trait à la 

mouche du bleuet) : Nous vous recommandons fortement de ne pas rapporter de contenants 

provenant de zones réglementées si vous prévoyez aller y faire la récolte de bleuets. 

 

L'ACIA réglemente aussi les méthodes de lavage et de transport des contenants et seules les 

usines accréditées par l'ACIA peuvent rencontrer ces exigences strictes. 

 

En résumé, voici un extrait du règlement de l'ACIA concernant le lavage et le transport des 

contenants appliqués par les transformateurs : 

 

Contenants usagés 

Les contenants de bleuets usagés peuvent être transportés dans des régions non réglementées 

pourvu qu'ils soient traités en utilisant une des méthodes décrites à l'annexe 2. 

 

Les contenants doivent être entreposés dans un lieu sûr pour gérer le risque de transmission de 

la mouche du bleuet dans les zones non réglementées.  Les contenants traités doivent être 
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gardés à l'écart des contenants non traités et doivent être protégés de sources possibles 

d'infestation par la mouche du bleuet. 

 

Les contenants usagés doivent être accompagnés d'un certificat de circulation de l'ACIA 

décrivant le contenu de l'envoi et le traitement appliqué. Le moyen de transport doit satisfaire 

aux exigences énoncées à la section 2.4. 

 

2.4 Moyens de transport 

L'intérieur des moyens de transport servant à transporter des bleuets, des plants de bleuets ou 

des contenants de bleuets usagés vers une zone non réglementée doit être exempt de terre, de 

fruits et de débris végétaux. 

 

Extrait de l'Annexe 2 : 

 

Traitements pour les contenants usagés 

L'ACIA doit inspecter les installations de traitement au début de chaque saison d'expédition, et 

régulièrement pendant la saison, afin de garantir le respect continu des exigences.  Les 

dossiers relatifs aux traitements (date du traitement, nombre de contenants, registres de 

températures, registres de lavage sous pression et d'autres détails) doivent être conservés 

pendant un an, à des fins de vérification par l'ACIA. 

 

Des propositions de traitements alternatifs seront évaluées par l'ACIA sur demande. 

 

2.1 Traitement à l'eau chaude 

Chaque contenant doit être plongé dans un bain d'eau chaude de manière à ce que toutes les 

surfaces soient exposées à une température de 85°C pendant au moins 2 minutes.  Le bain 

d'eau chaude doit être relié à un thermographe à enregistrement continu, et le thermogramme 

doit montrer que la température n'est pas tombée sous 85°C au cours du traitement. 

 

2.2 Traitement à froid 

Chaque contenant doit être congelé pendant une période d'au moins 4 jours consécutifs, à une 

température de -20°C, ou plus froid. Un thermomètre d'enregistrement en continu doit être 

utilisé pour démontrer que la température n'a pas dépassé -20°C pendant le temps que les 

contenants ont été traités. 

 

2.3 Lavage sous pression 

Chaque contenant doit être soigneusement lavé sous pression pour éliminer toutes les étapes 

du cycle de vie de la mouche du bleuet.  L'établissement doit vérifier la propreté des contenants 

suivant après le lavage sous pression.  La présence d'insectes, des feuilles, des brindilles, des 

fruits, d'autres parties de plantes ou le sol sur les contenants indique que les procédures de 

lavage de pression ne sont pas satisfaisantes.  Les procédures doivent être modifiées et 

répétées, ou un traitement homologué différent doit être appliqué. 
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Signataires des conventions en règle en 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


